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Arrêté grand-ducal du 28 avril 2011 autorisant Madame Conceta VALVASON detto SARODINE
à changer son prénom actuel en celui de «Concetta».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Conceta VALVASON detto SARODINE, née le 6 août 1965 à Luxembourg,

de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-1842 Howald, 2, avenue Grand-Duc Jean, sollicitant l’autorisation de
changer son prénom actuel en celui de «Concetta»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Conceta VALVASON detto SARODINE est autorisée à changer son prénom actuel en celui de
«Concetta».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Londres, le 28 avril 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 28 avril 2011 autorisant Monsieur Robert Patrick WEBER
à changer ses prénoms actuels en ceux de «Bob Patrick».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Robert Patrick WEBER, né le 24 avril 1971 à Luxembourg, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-8223 Mamer, 5, rue de Bruxelles, sollicitant l’autorisation de changer ses prénoms
actuels en ceux de «Bob Patrick»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Robert Patrick WEBER est autorisé à changer ses prénoms actuels en ceux de «Bob Patrick».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Londres, le 28 avril 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 28 avril 2011 autorisant Madame Jeanne WELLENSTEIN à changer
son prénom actuel en celui de «Jacqueline».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Jeanne WELLENSTEIN, née le 31 août 1943 à Mondorf-les-Bains, de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-5619 Mondorf-les-Bains, 22, rue John Grün, sollicitant l’autorisation de
changer son prénom actuel en celui de «Jacqueline»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;
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Arrêtons:

Art. 1er. Madame Jeanne WELLENSTEIN est autorisée à changer son prénom actuel en celui de «Jacqueline».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Londres, le 28 avril 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 28 avril 2011 autorisant Monsieur Laurent WEYRICH et Madame Isabelle
Claudine Francine DUTON à changer le prénom actuel de leur fils mineur Kgaugelo WEYRICH en
ceux de «Theo Kgaugelo».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Laurent WEYRICH et Madame Isabelle Claudine Francine DUTON

sollicitant l’autorisation de changer le prénom actuel de leur fils mineur Kgaugelo WEYRICH, né le 26 juillet 2009 à
Edenvale (Afrique du Sud), de nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-9644 Dahl, 5, op der Heckt, en ceux de
«Theo Kgaugelo»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Laurent WEYRICH et Madame Isabelle Claudine Francine DUTON sont autorisés à changer le
prénom actuel de leur fils mineur Kgaugelo WEYRICH en ceux de «Theo Kgaugelo».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Londres, le 28 avril 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 28 avril 2011 autorisant Monsieur Driton XHAFA à changer
son prénom actuel en celui de «Toni».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Driton XHAFA, né le 4 mai 1977 à Luxembourg, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-8833 WOLWELANGE, 5, rue de l’Eglise, sollicitant l’autorisation de changer son
prénom actuel en celui de «Toni»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Driton XHAFA est autorisé à changer son prénom actuel en celui de «Toni».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Londres, le 28 avril 2011.
François Biltgen Henri
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Arrêté grand-ducal du 2 mai 2011 autorisant Monsieur Ben Antoine Henri STEICHEN à changer
ses prénoms actuels en celui de «Jil».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Ben Antoine Henri STEICHEN, né le 29 juin 1987 à Luxembourg, de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-8326 Capellen, 12, rue Hiereknapp, sollicitant l’autorisation de changer ses
prénoms actuels en celui de «Jil»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Ben Antoine Henri STEICHEN est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «Jil».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 2 mai 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 2 mai 2011 autorisant Madame Susanne Pierrette Pauline THILL à changer
ses prénoms actuels en ceux de «Pauline Susanne Pierrette».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Susanne Pierrette Pauline THILL, née le 13 octobre 1936 à Schifflange, de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-3872 Schifflange, 4, rue du Parc, sollicitant l’autorisation de changer ses
prénoms actuels en ceux de «Pauline Susanne Pierrette»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Susanne Pierrette Pauline THILL est autorisée à changer ses prénoms actuels en ceux de «Pauline
Susanne Pierrette».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 2 mai 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 2 mai 2011 autorisant Madame Marie Hélène Henriette WAGNER à changer
ses prénoms actuels en celui de «Marlène».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Marie Hélène Henriette WAGNER, née le 5 novembre 1962 à Differdange,

de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-1834 Luxembourg, 8, rue Koltz, sollicitant l’autorisation de changer ses
prénoms actuels en celui de «Marlène»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;
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Arrêtons:

Art. 1er. Madame Marie Hélène Henriette WAGNER est autorisée à changer ses prénoms actuels en celui de
«Marlène».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 2 mai 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 2 mai 2011 autorisant Madame Catherine WALERS à changer son prénom
actuel en ceux de «Eugénie Catherine».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Catherine WALERS, née le 13 février 1942 à Boxhorn, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-5690 Ellange, 1, rue de l’Eglise, sollicitant l’autorisation de changer son prénom actuel
en ceux de «Eugénie Catherine»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Catherine WALERS est autorisée à changer son prénom actuel en ceux de «Eugénie Catherine».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 2 mai 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté ministériel du 1er juin 2011 portant approbation du barème des cotisations
de la Caisse d’assurance des animaux de boucherie.

Le Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture
et du Développement rural,

Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 19 mars 1945 portant création d’une assurance obligatoire des animaux de
boucherie;

Vu l’article 15 des statuts de la Caisse d’assurance des animaux de boucherie;
Arrête:

Art. 1er. Le barème des cotisations établi par l’assemblée générale de la Caisse d’assurance des animaux de
boucherie du 5 janvier 2011, conformément à l’article 15 des statuts, est approuvé dans la teneur suivante:
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Barème des cotisations

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial et entrera en vigueur le 1er juillet 2011.

Luxembourg, le 1er juin 2011.

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,
Romain Schneider

Administration de l’Emploi. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 28 mai 2011, Monsieur Mario DELLA
SCHIAVA, inspecteur hors cadre à l’Administration de l’Emploi a été nommé inspecteur de direction hors cadre à la
même administration à partir du 1er juillet 2011.

Arrêtés ministériels pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms
et prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 juin 2011, Madame Ursula Leonor COLMAN BIANCHI, née le 30 décembre 1978 à
Montevideo (Uruguay), demeurant à L-4206 Esch-sur-Alzette, 17, Cité Franz Leesberg, a été autorisée à porter les nom
et prénom de COLMAN Ursula.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juin 2011, Monsieur Michel CHIDIAC, né le 29 juin 1966 à Beyrouth (Liban),
demeurant à L-1724 Luxembourg, 31, boulevard du Prince Henri, a été autorisé à porter les nom et prénom de
CHIDIAC Michael.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juin 2011, Madame Karine DA SILVA EVORA, née le 26 avril 1988 à Luxembourg,
demeurant à L-3734 Rumelange, 20, rue de la Fenderie, a été autorisée à porter les nom et prénom de ÉVORA Karine.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juin 2011, Madame Sonia DA SILVA MARTINS, née le 12 septembre 1982 à
Luxembourg, demeurant à L-4580 Differdange, 65, rue de Hussigny, a été autorisée à porter les nom et prénom de
MARTINS Sonia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juin 2011, Monsieur Michel DE CARVALHO REZENDE, né le 3 avril 1982 à Esch-sur-
Alzette, demeurant à L-4450 Belvaux, 41, route d’Esch, a été autorisé à porter les nom et prénom de CARVALHO
RESENDE Michel.

Espèce

Cotisations à charge du producteur

Assurance-boucherie

euros/animal

Assurance-transport

euros/animal

Gros bétail
(vaches, génisses, bœufs, taureaux)
Porcs, truies et verrats
Veaux
Moutons

3,5
0,6
3,0
0,25

2,5
0,2
1,0
0,25

782



L U X E M B O U R G

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juin 2011, Monsieur Victor Miguel DOS SANTOS MIRANDA, né le 12 octobre 1976
à Esch-sur-Alzette, demeurant à L-4052 Esch-sur-Alzette, 16, rue des Champs, a été autorisé à porter les nom et
prénom de MIRANDA Victor.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juin 2011, Monsieur António José FERREIRA DA SILVA MACHADO, né le 20 mars
1967 à Calendário/Vila Nova de Famalicão (Portugal), demeurant à L-4577 Differdange, 77, cité Henri Grey, a été
autorisé à porter les nom et prénom de MACHADO Toni.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juin 2011, Monsieur Christian MACEDO FOZ, né le 26 mars 1985 à Luxembourg,
demeurant à L-6460 Echternach, 13, place du Marché, a été autorisé à porter les nom et prénom de MACEDO
Christian.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juin 2011, Madame Ana Paula MARQUES CASTRO, née le 10 décembre 1981 à
Paranhos/Porto (Portugal), demeurant à L-4352 Esch-sur-Alzette, 3, rue Victor Wilhelm, a été autorisée à porter les
nom et prénom de MARQUES CASTRO Anna.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juin 2011, Monsieur Fernando MENDES DA SILVA, né le 23 octobre 1980 à
Luxembourg, demeurant à L-6553 Berdorf, 13, an der Sank, a été autorisé à porter les nom et prénom de MENDES
Fernando.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juin 2011, Madame Salomé MENDES PINTO DA SANTA, née le 18 septembre 1987
à Ettelbruck, demeurant à L-7595 Reckange (Mersch), 28C, rue Principale, a été autorisée à porter les nom et prénom
de MENDES Salomé.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juin 2011, Monsieur Olivier MIRANDA FERREIRA, né le 20 février 1991 à Dudelange,
demeurant à L-3598 Dudelange, 64, route de Zoufftgen, a été autorisé à porter les nom et prénom de FERREIRA
Olivier.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 juin 2011, Madame Amela MUHOVIÆ, née le 25 mai 1987 à Esch-sur-Alzette,
demeurant à L-2174 Luxembourg, 15, rue du Mur, a été autorisée à porter les nom et prénom de MUHOVIC Amela.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient
pas de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms
des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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Comité du Travail Féminin. – Nominations. – Par arrêté ministériel du 16 juin 2011

est nommée membre effective:
Madame Karin MANDERSCHEID, Ministère de la Sécurité sociale, en remplacement de Madame Barbara
ROUSSEAU;

est nommé membre suppléant:
Monsieur Laurent FALCHERO, Ministère de la Sécurité sociale, en remplacement de Madame Karin
MANDERSCHEID.

Comité interministériel de l’égalité des femmes et des hommes. – Nominations. – Par arrêté ministériel
du 16 juin 2011 ont été nommés

membres effectifs:
Madame Karin SCHANK, Département ministériel des Sports
Madame Claudine KARIGER, Service des Communications et des Médias
Madame Christiane MANGEN, Département de la Simplification administrative
Madame Karin MANDERSCHEID, Ministère de la Sécurité sociale

membres suppléants:
Madame Nathalie GOERGEN-KIRPACH, Département ministériel des Sports
Madame Michèle BRAM, Service des Communications et des Médias
Monsieur Patrick MULLER, Département de la Simplification administrative
Monsieur Gilbert SCHMITZ, Ministère de la Sécurité sociale.

Commission d’Homologation. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 28 avril 2011 ont été nommés
membres de la commission d’homologation pour la médecine pour un délai de trois ans:

a) membres effectifs:

Docteur Mario DICATO, médecin-spécialiste au Centre Hospitalier de Luxembourg;
Docteur Georges DOOMS, médecin-spécialiste au Centre Hospitalier de Luxembourg;
Docteur Nico HAAS, médecin-généraliste à Luxembourg;
Docteur Henri METZ, médecin-spécialiste à Luxembourg;
Docteur Gérard SCHARLL, médecin-chef de service à la Direction de la Santé;
Docteur Carlo STEFFES, médecin-chef de division à la Direction de la Santé;
Docteur Simone STEIL, médecin-chef de division à la Direction de la Santé;

b) membres suppléants:

Docteur Pierre DUHOUX, médecin-spécialiste au Centre Hospitalier de Luxembourg;
Docteur Claude BRAUN, médecin-spécialiste à l’Hôpital du Kirchberg, Luxembourg;
Docteur Jean-Paul MOLLING, médecin-généraliste à Strassen.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Service Solidarité. – Par arrêté ministériel du 20 juin 2011,
l’agrément provisoire a été accordé à l’organisme gestionnaire «Ville de Luxembourg – Service Logement», pour
l’exercice de l’activité de sa «Structure de dépannage – Moulin Eydt» à l’adresse 74, rue Laurent Menager à L-2143
Luxembourg.

L’agrément prend cours le 20 juin 2011 et est accordé jusqu’au 31 mai 2012.
L’agrément provisoire a été enregistré sous le numéro A/2011/17/2(b).
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